






















































































































MAIRIE DE CERTINES
365 Route de la Mairie
01240 CERTINES

                                                     A Mr le Maire Tavel Denis,

Polliat, le 30 octobre 2025

Objet : Révision du PLU

Monsieur le Maire,

Dans le cadre du projet de révision du PLU de Certines, nous souhaitons 

I. Emprise Carrière :

nous avons pris note de votre décision d'intégrer partiellement la zone Nord 
sollicitée. Nous tenons à souligner que cette extension présente plusieurs 
avantages :

Éloignement des Habitants
proximité avec les habitations, minimisant ainsi les nuisances 
potentielles pour les riverains.

Protection des Enjeux Écologiques et Hydrogéologiques : En éloignant la 
carrière des zones sensibles, nous préservons des écosystèmes 
importants et garantissons une gestion durable des ressources 
hydriques.



Fluidité du Trafic : Cette extension s'inscrit dans une démarche de 
préservation des infrastructures, telles que la rocade, permettant 

Concernant cette nouvelle emprise, constituée des parcelles ZI 46 et ZI 72 dont 

projet plus harmonieux, favorisant des contours naturels pour le futur plan 
-fonds et des frayères 

à poissons, contribuant ainsi à la biodiversité locale.

II. Enjeux Environnementaux :

La réglementation concernant les carrières alluvionnaires en eau est soumise à 
des contraintes environnementales qui se durcissent. Il est stratégique de 

nouveau périmètre. Pour exemple, notre confrère de Saint-Denis les Bourgs a vu 

contraignant à alimenter son site par des carrières éloignées. Ce choix a un 
bilan carbone désastreux.

Le classement de cette nouvelle emprise dans le PLU nous permettrait 

eux machines thermiques, optimisant 
le coût de production tout en réduisant le bruit et les rejets atmosphériques.

III. Intérêt de notre Carrière Alluvionnaire en Eau :

Renouveler notre carrière alluvionnaire en eau présente plusieurs avantages :

1. Biodiversité et Écosystèmes Aquatiques :



Création d'habitats diversifiés pour les espèces aquatiques.
Zones de reproduction pour les poissons et autres espèces.

2. Gestion des Ressources en Eau :

Agir comme réserve d'eau, régulant les nappes phréatiques et 
gestion des crues.
Filtration naturelle, améliorant la qualité de l'eau.

3. Usages Récréatifs et Éducatifs :

Site d'éducation environnementale sensibilisant le public à la 

4. Valorisation Économique :

Création d'emplois locaux, tant à court qu'à long terme.
Développement touristique grâce à un site attractif.

5. Engagement Environnemental :

Initiatives de restauration écologique soutenues par des 
programmes locaux.

6. Planification Durable :

Intégration dans des plans de développement durable, 
favorisant une gestion équilibrée des ressources.



Nous espérons que ces éléments seront pris en considération et recevront votre 
attention favorable. Nous restons à votre disposition pour toute information 
complémentaire.

Thierry DANNENMULLER
Gérant
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